
Séance extraordinaire du 6 août 2021 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 

Municipalité de Saint-Damien, tenue à 8 h, le 6 août 2021, par 

vidéoconférence, à laquelle sont présents et forment quorum sous 

la présidence du maire, monsieur Daniel Monette : 

 

Madame Christiane Beaudry, conseillère au district 6 

Messieurs Michel Charron, conseiller au district 5 

Jean-François Mills, conseiller au district 4 

 

Madame Sabrina Lepage, directrice générale adjointe, est 

également présente et aucun citoyen n’assiste virtuellement à la 

rencontre. 

 

De façon exceptionnelle, suivant les orientations et directives 

gouvernementales en regard de la pandémie du COVID-19, la 

présente séance est tenue via télé-rencontre, à laquelle les citoyens 

ont été invités à assister. De plus, l’enregistrement de la présente 

séance sera déposé sur le site Internet de la Municipalité. 

1.  PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM 

 

À 8 h, les présences sont prises et le quorum est constaté. 

 

2.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

À 8 h, monsieur Daniel Monette ouvre la séance. 

 

3. DÉCLARATION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

 

Les membres convoqués étant tous présents, ceux-ci renoncent au 

délai de convocation de 48 heures. 

4.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

308-08-2021 

Sur proposition de monsieur Michel Charron, il est unanimement 

résolu : 

 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Présences et constatation du quorum 

2. Ouverture de la séance 

3. Déclaration de la directrice générale adjointe 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Autorisation de dépenses – Achat de ponceaux 

6. Autorisation de signature – Demande d’aide financière- 

PSISPRE 

7. Période de questions 
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8. Levée de la séance 

5. AUTORISATION DE DÉPENSES – ACHAT PONCEAUX 

 

309-08-2021 

Attendu que  lors d’une demande de prix pour l’achat de huit (8) 

ponceaux nécessaires à la réfection du chemin des 

Plaines, deux (2) soumissionnaires ont répondu à 

notre demande et ont déposé leur offre; 

 

Attendu que la Quincaillerie Piette enr. (RONA) a déposé l’offre la 

plus basse au montant de 2 872 $ plus taxes; 

 

Sur proposition de monsieur Michel Charron, il est unanimement 

résolu : 

 

Que  le conseil municipal autorise l’achat des huit (8) 

ponceaux à la Quincaillerie Piette enr. (RONA ) pour 

un montant de 2 872 $ plus taxes. 

 

6. AUTORISATION DE SIGNATURE – DEMANDE D’AIDE 

FINANCIÈRE – PSISRPE 

 

310-08-2021 

Attendu que le ministère de l’Éducation offre un programme 
de soutien aux infrastructures sportives et 
récréatives de petite envergure aux 
municipalités; 

 
Attendu que la municipalité désire se prévaloir dudit 

programme afin de financer les travaux de 
reconstruction et de mise aux normes des deux 
terrains de tennis municipaux; 

 
En conséquence, sur proposition de madame Christiane Beaudry, il 
est unanimement résolu : 
 
Que  madame Patricia Comeau, directrice des loisirs, soit 

autorisée à faire une demande d’aide financière auprès du 
ministère de l’Éducation et à signer tous les documents 
pertinents pour et au nom de la municipalité. 

 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Ne s’applique pas. 

 

8.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

311-08-2021 

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de monsieur Michel 

Charron, il est unanimement résolu de lever la séance à 8 h 04. 
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Daniel Monette Sabrina Lepage 

Maire Directrice générale adjointe 


